
PRÉVENIR ET MAITRISER LE RISQUE PLOMB - ENCADRANT

PUBLIC 

• Toute personne de l’encadrement d’entreprise 
appelée à préparer et organiser  un chantier ou une 
opération exposant à un risque plomb, y compris 
dans la phase de conception des dossiers

OBJECTIFS
 Identifier les différents aspects du risque plomb 

pour l’entreprise et ses salariés. 
 Organiser la prévention et la gestion du risque de 

la conception à la réalisation de l’opération.
 Déterminer les dispositifs de protection adaptés 

en fonction des situations de travail et de la 
technique opératoire retenue, applicables par les 
intervenants de chantier. 

 Comprendre l'intérêt du suivi.

PRÉREQUIS  
• L’employeur fournit à l’organisme de formation un 
document attestant l’aptitude médicale au poste de 
travail du travailleur, délivré par le médecin du 
travail de l’entreprise. Ce document prend en 
compte les spécificités relatives au port des 
équipements de protection respiratoire

ANIMATEUR
• Equipe Technique SONELO et/ou partenaires 
référencés.

PROGRAMME - 2 Jours - 14h

1er Jour
• LES PRINCIPALES SOURCES DE POLLUTION PAR LE 

PLOMB
Identifier les sources de la pollution au plomb (air et eau).
Déterminer l’origine des risques.

• LES CAUSES DE CONTAMINATION ET LES PATHOLOGIES
Identifier les formes et les voies d’intoxication.
Connaître les effets du plomb - risques immédiats à effets
différés.

• PRÉVENTION MÉDICALE ET SURVEILLANCE 
MÉTROBIOLOGIQUE

Connaître les conditions de reconnaissance des maladies
professionnelles.
Situer le contexte réglementaire des maladies
professionnelles et ses implications.
Définir les liens entre les dispositifs d’analyse et stratégie
de prélèvement.

• LES ENJEUX JURIDIQUES ASSOCIÉS AU RISQUE PLOMB
Identifier les différents codes applicables.
Connaître les différents services publics impliqués.
Lister les différentes responsabilités selon les codes
applicables (Travail, Santé, Environnement, Pénal).

• LES DIFFÉRENTS DIAGNOSTICS PLOMB ET ÉVALUATION 
DES RISQUES :

Identifier les types de diagnostic en fonction des résultats
recherchés.
Réaliser l’analyse critique d’un CREP et déterminer les
limites du document.
Établir une méthode de préparation de 
visite des lieux avant et après travaux.
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Les règles générales de prévention du risque chimique issues du Code du travail ( L4412-1 et R4412-1 à R4412-57 ) . 
Articles R4412-152 et R4412-156 à 160 du Code du travail dispositions spécifiques pour les travailleurs exposés au plomb et à ses composés.
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ÉVALUATION

• Obtention de l’attestation de compétences plomb
niveau  « Encadrant » après réussite de l’évaluation

TARIFS

750 € net
Formation exonérée de tva dans le cadre de la 
Formation continue 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE
Alternance d'apports théoriques et d'exercices 
d'application
Exposés, cas pratiques adaptés aux différentes activités
concernées, films pédagogiques et vidéos ciblées sur des
modules spécifiques de la formation

INFORMATIONS
Durée : 2 jours / 14 heures
Date : Nous consulter ou voir Planning ci-joint
Lieu : 2 rue traversière 78580 Les Alluets-Le-Roi
Stagiaire par session : Min: 5 / Max: 15 
Accessibilité aux personnes handicapées
Si un ou plusieurs stagiaire(s) est en situation de 
handicap, des adaptations pédagogiques peuvent 
être apportées. Afin d’en tenir compte et faire le 
nécessaire, il conviendra au commanditaire d’en 
informer SONELO au préalable.

INSCRIPTIONS
Bulletin + paiement + pièces justificatives (le cas 
échéant) Inscription validée à réception du dossier 
complet par courrier. 
À ENVOYER Au plus tard, 2 semaines avant la date 
choisie. 
Par courrier : SONELO FORMATION 
2 rue traversière  -78580 Les Alluets-Le-Roi
Par mail : contact@sonelo.fr 
Par fax : 01 39 75 36 98

Clôture des inscriptions, 1 semaine avant la date choisie. www.sonelo.fr

PROGRAMME - 2 Jours - 14h

2ème Jour
• LES OBJECTIFS DE RÉSULTATS FIXÉS PAR LA 

RÉGLEMENTATION : 
Définir les règles applicables Code du Travail et Code de 
l’environnement.
Lister les prescriptions incontournables techniques, santé, 
CMR.

• PRÉPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX : 
Comparer et choisir une technique opératoire. 
Définir les moyens et équipements de protection. 
Déterminer les procédures d’intervention intégrant les 
mesures de prévention (décontamination, hygiène, gestion 
des déchets).

NB : Susceptible d’être modifié en fonction des évolutions réglementaires. 

Les règles générales de prévention du risque chimique issues du Code du travail ( L4412-1 et R4412-1 à R4412-57 ) . 
Articles R4412-152 et R4412-156 à 160 du Code du travail dispositions spécifiques pour les travailleurs exposés au plomb et à ses composés.
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